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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

7 février 2020 
 
 
Date d'affichage : 

20 février 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt, le 13 février le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 7 février, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BOUCHET, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, MM. 
FREGONESE, GRENET, Mme GRENET, M. HURTUBISE, Mme 
LAFOND, M. LAMY, Mmes LARRIEU (à partir de la question n° 6), 
Mme MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, 
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, MM. 
PRADEAU, RESSOUCHE, Mme SANNAT, M. VERMOREL, Mme 
VILLER, M. ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 

 

M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Marie-Hélène SANNAT 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL jusqu’à la question n° 5 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

 

 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Stéphanie FLORI-DUTOUR 
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QUESTION N° 18 
 

OBJET : Réhabilitation du groupe scolaire Jean Rostand : clôture de la 
procédure en cours et lancement d’une nouvelle procédure 
 

RAPPORTEUR : Nicole PICHARD 
 

Question étudiée par la Commission n° 2 « Aménagement et 
embellissement de la Ville » qui s’est réunie le 28 janvier 2020 et la 
Commission n° 4 « Attractivité du territoire » qui s’est réunie le 29 
janvier 2020.   
 
 

Par délibération en date du 20 septembre 2018, le Conseil Municipal a 
défini une procédure adaptée spécifique pour le marché de conception 
réalisation pour la réhabilitation du groupe scolaire Jean Rostand. 

 

Au terme de la procédure, le jury ad’hoc a émis un avis le 04/02/2020. 
Au regard de celui-ci, il est proposé de déclarer la procédure sans suite pour un 
motif d’intérêt général. Les offres sont supérieures à l’estimation initiale et sont 
trop élevées par rapport au seuil de procédure choisie.  

 

Une nouvelle procédure formalisée conforme à la réglementation en 
vigueur va être engagée. Il est proposé de lancer une procédure avec 
négociation soumise aux dispositions des articles L. 2124-3, R. 2124-3 et R. 
2161-12 à R. 2161-20 du Code de la commande publique. 

 

Le niveau de rendu demandé dans le cadre de cette nouvelle procédure 
est un niveau Avant Projet Sommaire qui justifie réglementairement l’attribution 
d’une prime à chaque candidat. Le montant de celle-ci est égal au prix estimé 
des études de conception, affecté d'un abattement au plus égal à 20 % 
conformément à l’article R2171-20 du Code de la commande publique. Elle est 
fixée à 33 000 €. 

 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- déclarer la procédure en cours sans suite, 
 

- autoriser le Maire à lancer une nouvelle procédure, 
 

- fixer l’indemnité sous forme de prime à hauteur de 33 000 €. 
 

 
  

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 13 février 2020 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20200213-DELIB200218-DE
Date de télétransmission : 17/02/2020
Date de réception préfecture : 17/02/2020


